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Préfète de la région Nou-
velle-Aquitaine et de la Gi-
ronde depuis 2019, Fa-

bienne Buccio prendra ses
nouvelles fonctions en région
Auvergne-Rhône-Alpes le
30 janvier. Elle a tenu ses der-
niers vœux à la presse hier,
avant d’accorder une dernière
interview à TV7/« Sud Ouest ».
Voici ce qu’il faut en retenir.

Le temps fort des incendies
Les incendies géants de
l’été 2022 en Gironde restent
un de ses temps forts.
L’épreuve qui a marqué la pré-
fète. « On est en situation de
crise, on prend des décisions :
il y a des populations à sauver,
des pompiers à protéger. On ne
fait pas de la philosophie, on
fait de l’action de terrain qui
peut nous être reprochée. »
30 000 hectares de forêt dé-
truits, 50 000 personnes éva-
cuées, et « aucune victime, ce
qui reste le fait le plus mar-
quant ». « Je garde un très beau
souvenir de la solidarité qui
s’est manifestée. Je rends en-
core hommage aux pom-
piers », déclare Fabienne Buc-
cio.

Les techniques inaugurées à
cette échelle durant cet été
hors norme sont désormais
inscrites dans la doctrine de
lutte nationale : « Ce jour de
juillet où les flammes faisaient
100 mètres de haut, on s’est dit
que nous n’allions pas y arriver
avec des moyens classiques.
On a inventé les coupe-feu.

Sans ça, on n’aurait pas arrêté
l’incendie. » Fabienne Buccio
annonce par ailleurs que les
cinq campings du Pilat dé-
truits par le feu « vont pouvoir
rouvrir l’été prochain, en tout
cas c’est en bonne voie ».

La future ex-préfète a aussi
évoqué l’installation d’une uni-
té militaire d’instruction et
d’intervention de la Sécurité ci-
vile (UIISC), annoncée par le
gouvernement en réaction aux
incendies de 2022, positionnée
dans le Sud-Ouest, avec poten-
tiellement 400 personnes. « Le
Sud-Ouest serait le bon endroit
pour l’installer », plaide-t-elle.
L’arbitrage n’est pas encore
rendu. Au même titre que le
prépositionnement de
moyens aériens lors de la sai-
son à risque, pour intervenir
au plus vite dans les Landes, le
plus grand massif de résineux
d’Europe.

La dynamique économique
L’autre grande crise qui l’a mar-
quée : le Covid, « une période
inédite, avec cette belle perfor-
mance de 80 % de la popula-
tion de la Gironde vaccinée ».

La préfète Buccio souligne la
santé du tissu économique
« qui a tenu bon, grâce au plan
de relance ». La croissance de
l’emploi est de + 2,9 % en Aqui-
taine en 2022, et + 3,6 % en Gi-
ronde. En dix ans, la Gironde a
créé 100 000 emplois, elle affi-
che aujourd’hui un taux de
chômage de 6,6 %, contre 10,5 %
en 2015. 

Elle souligne les bons chif-
fres des catégories les moins
formées : « On est vraiment allé
chercher les plus éloignés de
l’emploi. » Contexte moins fa-
vorable en revanche pour la vi-
ticulture : face à la crise la pré-
fecture a monté une cellule de
crise « qui nous était deman-
dée par la filière ».

Mobilité tous azimuts
De nombreux dossiers sont

passés au tamis de l’État : bou-
clage à 2x3 voies de la rocade de
Bordeaux (mise en service con-
firmée pour juin 2023), RER mé-
tropolitain (« l’un des projets
les plus importants »), concer-
tation sur la mise à 2x3 voies de
l’A63 au sud de Bordeaux, la
mobilité aura dominé le man-
dat de Fabienne Buccio. « Il est
très important que l’accessibi-
lité soit facilitée pour tout le
monde », estime la préfète.

Quant à la LGV, « qui ne fait
pas l’unanimité dans la ré-
gion », elle indique : « Il faut
une liaison avec l’Espagne, la
commission européenne at-
tend des garanties de la France
sur ce point précis. » Le dossier
sera sur le haut de la pile de
son successeur, Étienne Guyot,
qui fut coordinateur du GPSO
(Grand Projet du Sud-Ouest)
dans ses fonctions de préfet
d’Occitanie.

« Je rends encore hommage aux pompiers »
La préfète Fabienne Buccio quitte Bordeaux
après un très long bail. Elle est revenue 
sur les temps forts de son mandat
Denis Lherm et Xavier Sota
gironde@sudouest.fr

La préfète Fabienne Buccio, sur le départ après près de trois années en Nouvelle-Aquitaine,
a dressé, jeudi, devant la presse, un bilan de son mandat. LAURENT THEILLET / « SUD OUEST » 

« Les collectivités
locales n’ont jamais été

dans une situation
aussi favorable »

Au lendemain de la découverte
de carcasses de dauphins
échouées et mutilées, sa-
medi 14 et dimanche 15 janvier
dernier sur les plages de Lège-
Cap-Ferret, le Comité national
des pêches maritimes et des
élevages marins (CNPMEM) et
élevages marins condamne ces
pratiques « avec la plus grande
fermeté » et souligne l’implica-
tion des professionnels pour li-
miter les captures accidentel-
les de dauphins.

Depuis une quinzaine de
jours et comme chaque hiver,
les échouages de dauphins sur
le littoral du golfe de Gascogne
augmentent. Les organisations
professionnelles de la pêche
de la façade atlantique et le Co-
mité national rappellent, dans
un communiqué publié mer-
credi, que le dauphin commun

est une espèce protégée. « En
cas de capture accidentelle, les
marins doivent établir une dé-
claration de capture et peu-
vent, s’ils en sont équipés, po-
ser une bague sur la queue du
dauphin afin d’alimenter l’ob-
servatoire Pelagis en données
pour l’acquisition de connais-
sances sur le phénomène »,
rappelle le CNPMEM qui « se dé-
solidarise de toutes les prati-
ques qui s’écartent de cette
procédure ».

Plainte contre X
Rappelons qu’à la suite de la
découverte de ces mammifè-
res mutilés, l’organisation non
gouvernementale Sea She-
pherd France a déposé plainte
contre X.

En contentieux avec l’Union
européenne sur le sujet depuis

deux ans, la France a musclé
son dispositif par la promulga-
tion d’arrêtés ministériels en
décembre dernier qui fixent
trois objectifs : poursuivre l’ac-
quisition des connaissances,
tester à grande échelle des dis-
positifs répulsifs et équiper de
balises VMS (outil de collecte
d’informations issues de navi-
res de pêche) tous les navires
de 6 à 12 mètres du golfe de Gas-
cogne.

Mesures que les organisa-
tions de protection de la na-
ture estiment insuffisantes. Le
13 janvier dernier, le président
de la Ligue pour la protection
des oiseaux, Allain Bougrain-
Dubourg, a demandé l’arrêt
durant un mois d’une quaran-
taine de navires pélagiques
dans le golfe de Gascogne.
Philippe Baroux 

Échouage de dauphins : la riposte du Comité national des pêches 
L’organisme condamne la mutilation des carcasses de dauphins capturés et en appelle à la responsabilité des pêcheurs 

Les dauphins sont autopsiés au laboratoire Pelagis,
à La Rochelle. XAVIER LÉOTY/« SUD OUEST » 

« Il faut une liaison
avec l’Espagne,
la commission

européenne attend des
garanties de la France

sur ce point précis »
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1Bordeaux, Poitiers,
Limoges à part

La Nouvelle-Aquitaine réunit
une métropole, Bordeaux, deux
communautés urbaines, Poi-
tiers et Limoges, 24 communau-
tés d’agglomération (rassem-
blant 37 % de la population) et
129 communautés de commu-
nes (43 % de la population). Ce
qui caractérise la métropole et
les communautés urbaines ? La
population y est plus jeune
qu’ailleurs : 9 % des habitants
sont âgés de 20 à 24 ans contre
5 % pour l’ensemble de la région.
Ce qui d’ailleurs s’explique par la
concentration estudiantine. Le
territoire de Bordeaux-Métro-
pole abrite également plus de
25-54 ans (40 %) que la moyenne
(36 %). La part des cadres et pro-
fessions intellectuelles supé-
rieures y est également plus éle-
vée (23 %).

L’Insee constate que « la popu-
lation étudiante va de pair avec
des logements plus petits en
moyenne ». Les logements d’une à
deux pièces représentent 34 % des
logements à Bordeaux (26 % à Poi-
tiers) avec une suroccupation de
15 % (contre 6 % pour des Commu-
nautés d’agglomération et 4 %
pour des Communautés de com-
munes). Enfin, 59 % de l’habitat de
la métropole bordelaise sont des
appartements. À noter enfin que
quatre habitants sur dix sont pro-
priétaires de leur logement à Bor-
deaux contre six sur dix au niveau
régional.

2Les communes rurales
et les maisons

Le profil des habitants de ces in-
tercommunalités est proche de
la moyenne régionale avec une
part des 65 ans et plus, similaire :
21 % dans les communautés de
communes urbaines (autour de
Bordeaux, du BAB, de Pau), 22 %
dans celles du rural périurbain
et ce, en raison de leur con-
nexion avec des pôles urbains et
le fait qu’elles sont davantage
peuplées par des habitants en
âge de travailler. 

C’est dans les communautés

de communes rurales autono-
mes (Bressuire, Guéret, Tulle), en
revanche, que la population de
plus de 65 ans est la plus élevée
(29 %). Dans l’ensemble de ces
communautés, neuf logements
sur dix sont des maisons et sept
sur dix occupées par leurs pro-
priétaires. Reflet d’une popula-
tion en forte croissance, la part
de logements construits après
1990 est plus importante (46 %)

dans les Communautés de com-
munes périurbaines et urbai-
nes.

3Les agglomérations
en intermédiaires

« La population des communau-
tés d’agglomération (CA) pré-
sente un profil similaire à celui
des Néo-Aquitains », remarque

l’Insee. Et les CA urbaines et rura-
les manifestent peu de différen-
ces hormis une part plus impor-
tante d’ouvriers dans celles à do-
minante rurale. La moitié de ces
agglomérations sont à domi-
nante urbaine. Les CA rurales
présentent davantage de mai-
sons anciennes (construites
avant 1946). En revanche, les loge-
ments sont sous-occupés tant
dans les CA rurales (86 %) qu-
e dans les CA urbaines (75 %).

De manière plus globale, les
intercommunalités urbaines
concentrent la moitié de la po-
pulation régionale, les rurales
périurbaines et autonomes se
partagent la seconde moitié à
parts égales. Il apparaît que sur
2013-2019, la population aug-
mente plus dans les Établisse-
ment publics de coopération in-
tercommunale (EPCI) urbaines
(+ 0,8 % par an) que dans les rura-
les (+ 0,1 %), même si les EPCI rura-
les périurbaines affichent un
score honorable de (+ 0,5%).
Mention spéciale à la Métropole
(+ 1,4 % par an) et dans les inter-
communalités urbaines (+ 1,5 %). 
Valérie Deymes

La population plutôt dans
les intercommunalités urbaines
L’Insee a réalisé une enquête qui s’intéresse aux caractéristiques
démographiques des intercommunalités en Nouvelle-Aquitaine

La poussée démographique de Bordeaux Métropole de 2013
à 2019 (+1,4 % par an) s’est manifestée par la construction
de nouveaux quartiers. ARCHIVES GUILLAUME BONNAUD /« SUD OUEST » 

Quatre habitants sur
dix sont propriétaires 

de leur logement à
Bordeaux contre six sur
dix au niveau régional

Entre la préfète et les élus lo-
caux, c’était souvent « je t’aime
moi non plus ». Au moment de
partir, elle leur délivre quel-
ques douceurs : « J’ai eu beau-
coup de plaisir à travailler avec
les élus locaux, mais leurs
plaintes quant à leurs difficul-
tés financières ne sont pas jus-
tifiées. À la préfecture, on con-
naît leurs budgets : les collecti-
vités locales n’ont jamais été
dans une situation aussi favo-
rable. Je ne veux plus les enten-
dre dire que l’État les aban-
donne. Elles ont les moyens

d’investir, qu’elles le fassent !
J’ai eu de très bonnes relations
avec le monde économique,
avec lui, il n’y a pas de gémisse-
ments. »

Elle ajoute : « On est un pays
où on écoute les oppositions,
ça ne veut pas dire qu’on est
d’accord. Mais on travaille en-
semble. Il ne faut pas mentir
aux citoyens, l’État n’a qu’un
seul intérêt, c’est l’intérêt géné-
ral. Beaucoup pensent qu’en
critiquant l’État, ils critiquent
le gouvernement, il y a une
nuance. »

« Je rends encore hommage aux pompiers »

Nadine Plaisant était venue
passer une simple coloscopie,
le 3 octobre 2016, à l’hôpital de
Jonzac (17). Cette femme âgée
de 59 ans est décédée seule,
dans sa chambre, après une
opération qui s’était déroulée
sans accroc. L’ampoule qui lui
avait été injectée pour calmer
des maux de ventre ne conte-
nait pas du Débridat, un anti-
spasmodique, mais de l’atra-
curium, un dérivé du curare.

Le centre hospitalier et qua-
tre professionnelles étaient
poursuivis par la justice. L’au-
dience, le jeudi 17 novembre,
devant le tribunal correction-
nel de Saintes, n’avait pu clari-
fier comment ce produit mor-
tel s’était retrouvé dans un fri-
go du service de l’hôpital de
jour, sans sécurisation particu-
lière, alors que l’ampoule res-

semble beaucoup à celle du
Débridat. Lors de l’enquête, de
l’atracurium avait été retrouvé
dans d’autres services. Ce
drame avait mis en lumière di-
vers manquements. L’Agence
régionale de santé avait dé-
nombré 18 « écarts » par rap-
port à la réglementation.

Deux cadres relaxées
Dans son délibéré, rendu hier,
le tribunal a suivi les réquisi-
tions du parquet concernant
l’infirmière et la pharma-
cienne de l’hôpital. La pre-
mière a été condamnée à
douze mois de prison avec sur-
sis. Bouleversée, elle avait assu-
mé son erreur à la barre. Le tri-
bunal a retenu « la faute en im-
prudence et en négligence »,
mais il a aussi tenu compte
des éléments de personnalité

et de témoignages attestant
de son « dévouement cons-
tant ».

La pharmacienne écope de
dix mois de prison avec sursis.
« Elle ne pouvait ignorer les ris-
ques d’une particulière gra-
vité », estime le tribunal. Il re-
laxe en revanche la cheffe de
service et la cadre supérieure
de santé, considérant que les
preuves caractérisant leur
faute n’avaient pas été appor-
tées. Une amende de
10 000 euros avait été requise à
l’encontre du centre hospita-
lier, qui assumait sa responsa-
bilité. Le tribunal confirme « la
multiplicité de fautes commi-
ses à l’époque par la direction
de l’hôpital » et porte cette
amende à 30 000 euros, dont
la moitié assortie d’un sursis.
Philippe Ménard

L’hôpital de Jonzac condamné suite au décès d’une patiente
Une femme de 59 ans était décédée en 2016 après une coloscopie. L’infirmière fautive a écopé de douze mois de prison avec sursis 

L’Agence régionale de santé avait dénombré un total 
de 18 « écarts » avec la réglementation à l’hôpital de Jonzac.
XAVIER LÉOTY / « SUD OUEST » 
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